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CHAPITRE IV 
UTILISATION DES EQUIPEMENTS DE TRAVAIL  
NON SOUMIS A DES REGLES DE CONCEPTION  

LORS DE LEUR PREMIERE MISE SUR LE MARCHE 
 

Section 1 
Prescriptions techniques communes 

 
Sous-section 1 

Protecteurs et dispositifs de protection 

Article R. 233-15 
   Les éléments mobiles de transmission d'énergie ou de 
mouvements des équipements de travail présentant des 
risques de contact mécanique pouvant entraîner des accidents 
doivent être équipés de protecteurs ou de dispositifs 
appropriés empêchant l'accès aux zones dangereuses ou 
arrêtant, dans la mesure où cela est techniquement possible, 
les mouvements d'éléments dangereux avant que les 
travailleurs puissent les atteindre. 

Article R. 4324-1. 
   Les éléments mobiles de transmission d'énergie ou de mouvements des 
équipements de travail présentant des risques de contact mécanique 
pouvant entraîner des accidents sont équipés de protecteurs ou de 
dispositifs appropriés empêchant l'accès aux zones dangereuses ou 
arrêtant, dans la mesure où cela est techniquement possible, les 
mouvements d'éléments dangereux avant que les travailleurs puissent les 
atteindre. 

Article R. 233-16 
   Les équipements de travail mus par une source d'énergie 
autre que la force humaine comportant des éléments mobiles 
concourant à l'exécution du travail et pouvant entraîner des 
accidents par contact mécanique doivent être disposés, 
protégés, commandés ou équipés de façon telle que les 
opérateurs ne puissent atteindre la zone dangereuse. 
   Toutefois, lorsque certains de ces éléments mobiles ne 
peuvent être rendus inaccessibles en tout ou partie pendant 
leur fonctionnement compte tenu des opérations à effectuer et 
nécessitent l'intervention de l'opérateur, ces éléments mobiles 
doivent, dans la mesure de ce qui est techniquement possible, 
être munis de protecteurs ou dispositifs de protection. Ceux-ci 
doivent limiter l'accessibilité et interdire notamment l'accès aux 
parties des éléments non utilisées pour le travail. 
   Lorsque l'état de la technique ne permet pas de satisfaire 
aux dispositions des deux précédents alinéas du présent 
article, les équipements de travail doivent être disposés, 
protégés, commandés ou équipés de façon à réduire les 
risques au minimum. 
   Les dispositions du présent article sont applicables aux 
équipements de travail servant au levage de charges mus à la 
main. 

Article R. 4324-2. 
   Les équipements de travail mus par une source d'énergie autre que la 
force humaine comportant des éléments mobiles concourant à l'exécution du 
travail et pouvant entraîner des accidents par contact mécanique sont 
disposés, protégés, commandés ou équipés de telle sorte que les 
opérateurs ne puissent atteindre la zone dangereuse. 
   Toutefois, lorsque certains de ces éléments mobiles ne peuvent être 
rendus inaccessibles en tout ou partie pendant leur fonctionnement compte 
tenu des opérations à accomplir et nécessitent l'intervention de l'opérateur, 
ces éléments mobiles sont, dans la mesure de ce qui est techniquement 
possible, munis de protecteurs ou dispositifs de protection. Ceux-ci limitent 
l'accessibilité et interdisent notamment l'accès aux parties des éléments non 
utilisées pour le travail. 
   Lorsque l'état de la technique ne permet pas de satisfaire aux dispositions 
des premier et deuxième alinéas, les équipements de travail sont disposés, 
protégés, commandés ou équipés de façon à réduire les risques au 
minimum. 
   Les dispositions du présent article sont également applicables aux 
équipements de travail servant au levage de charges mus à la main. 

Article R. 233-17 
   Les protecteurs et les dispositifs de protection permettant de 
répondre aux dispositions des articles R. 233-15 et R. 233-16 : 
   1. Doivent être de construction robuste, adaptée aux 
conditions d'utilisation ; 
   2. Ne doivent pas occasionner de risques supplémentaires, 
la défaillance d'un de leurs composants ne devant pas 
compromettre leur fonction de protection ; 
   3. Ne doivent pas pouvoir être facilement ôtés ou rendus 
inopérants ; 
   4. Doivent être situés à une distance suffisante de la zone 
dangereuse, compatible avec le temps nécessaire pour obtenir 
l'arrêt des éléments mobiles ; 
   5. Doivent permettre de repérer parfaitement la zone 
dangereuse ; 
   6. Ne doivent pas limiter plus que nécessaire l'observation 
du cycle de travail ; 
   7. Doivent permettre les interventions indispensables pour la 
mise en place ou le remplacement des éléments ainsi que 
pour les travaux d'entretien, ceci en limitant l'accès au seul 
secteur où le travail doit être réalisé et, si possible, sans 
démontage du protecteur ou du dispositif de protection. 

Article R. 4324-3. 
   Les protecteurs et les dispositifs de protection prévus aux articles R. 4324-
1 et R. 4324-2 obéissent aux caractéristiques suivantes : 
   1° Ils sont de construction robuste, adaptée aux conditions d'utilisation ; 
   2° Ils n'occasionnent pas de risques supplémentaires, la défaillance d'un 
de leurs composants ne compromettant pas leur fonction de protection ; 
   3° Ils ne peuvent pas être facilement ôtés ou rendus inopérants ; 
   4° Ils sont situés à une distance suffisante de la zone dangereuse, 
compatible avec le temps nécessaire pour obtenir l'arrêt des éléments 
mobiles ; 
   5° Ils permettent de repérer parfaitement la zone dangereuse ; 
   6° Ils ne limitent pas plus que nécessaire l'observation du cycle de travail ; 
   7° Ils permettent les interventions indispensables pour la mise en place ou 
le remplacement des éléments ainsi que pour les travaux d'entretien, ceci en 
limitant l'accès au seul secteur où le travail doit être réalisé et, si possible, 
sans démontage du protecteur ou du dispositif de protection. 




